
Participer à la réalisation technique d’examens de 
biologie médicale, d’anatomie et de cytologie 
pathologiques, sous la responsabilité d’un biologiste ou  
d’un médecin spécialiste. Réalise des prélèvements dans 
les conditions déterminées par décret en Conseil 
d’État et participe à des missions de santé publique.

BIOLOGIE MÉDICALE
Formation sous statut scolaire
et en apprentissage

BTS

Lycée général et technologique

JULES FERRY·CANNES

DÉBOUCHÉS

Laboratoires de biologie médicale, public, privé, hôpital, 
recherche, EFS, lutte contre le cancer

POURSUITE D’ÉTUDES

DETLM, BUT, licences pro, bachelors, 
CPGE ATS Biologie

Bm

Manipulations Laboratoire
Médical

Travail d’équipe

Santé

Prélèvements

BiologieRigueur

Plus d’informations sur : 
julesferry-cannes.fr


